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DECLARATION DU COMMONWEALTH

Conférence des Chefs de Gouvernement
du Commonwealth

Singapour, Janvier 1971

Le Commonwealth des nations est une association volontaire d'États indé-pendants et souverains, responsables chacun de ses propres décisions politiques,unis dans un esprit de coopération et de consultation mutuelle pour favoriserles intnrts communs de leurs peuples, la compréhension internationale et lapaix mondiale.

Les États membres du Commonwealth, répartis sur six continents et cinqocéans, sont composés de peuples de races, de langues et de religions différenteset connaissent tous les stades du développement économique, des pays défavorisésen voie de développement aux riches nations industrialisées. Ils englobent uneriche variété de cultures, de traditions et d'institutions. L'appartenance auCommonwealth est compatible avec la liberté des gouvernements des États membresd'adhérer à tout autre groupe, association ou alliance ou de demeurer non alignés.
Dans leur.diversité, tous les États membres du Commonwealth se reconnaissentcertains principes communs. C'est par le respect de ces principes que le Common-wealth peut exercer son influence sur la société internationale pour le plusgrand bien de l'humanité.

CONVAINCUS que le maintien de la paix et de l'ordre dans le monde estessentiel à la sécurité et à la prospérité de l'humanité, nous offronsnotre appui aux Nations Unies et nous nous efforçons de renforcer sonaction en faveur de la paix dans le monde et ses efforts pour apaiserles tensions entre les peuples.

NOUS CROYONS a la liberté de l'individu, à l'égalité des droits pourtous les citoyens, quelles que soient leur race, leur couleur, leurscroyances religieuses ou politiques, et à leur droit inaliénable departiciper au façonnement de la société dans laquelle ils vivent pardes procédés politiques,1ibres et démocratiques. Nous nous efforçonsdonc de promouvoir dans chacun de nos pays les institutions représen-tatives et les garanties de liberté personnelle reconnues par la loi,qui constituent notre patrimoine commun.

NOUS considérons les préjugés de race comme un mal dangereux qui mena-ce le sain épanouissement de la race humaine, et la discriminationraciale comme une véritable plaie sociale. Chacun d'entre nous s'a-charnera à faire disparaître cette plaie au sein de sa propre nation.Aucun pays n'accordera aux régimes qui pratiquent la discriminationune aide qui, d'après lui, contribue directement à favoriser ou àenraciner cette politique néfaste. Nous nous opposons à toutes lesformes de domination coloniale et d'oppression raciale, et nous nousengageons à respecter les principes de la dîgnitié et de l'égalitéhumaines. Nous nous efforcerons donc par tous les moyens de favoriserpartout l'égalité et la dignité humaines ainsi que les principes d'auto-détermination et d'antiracisme.

NOUS ESTIMONS que les disparités actuelles dans la répartition desrichesses entre les hommes sont trop marquées et ne doivent pas 8tre


